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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Comité technique paritaire
Nomination
Représentant du personnel

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 22 novembre 2011 portant désignation des représentants du personnel au comité
technique ministériel institué auprès des ministres chargés du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle

NOR : ETSO1181207A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu la loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispo-

sitions relatives à la fonction publique ;
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les éta-

blissements publics de l’État ;
Vu le décret no 2011-933 du 1er août 2011 relatif à certains comités techniques institués au sein des services

relevant des ministres chargés du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’économie, de la santé,
de la jeunesse, de la vie associative, des solidarités, de la cohésion sociale, de la ville et des sports ;

Vu l’arrêté du 1er août 2011 fixant la composition du comité technique ministériel et du comité technique d’ad-
ministration centrale institués dans le département ministériel relevant du ministre chargé du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle ;

Vu le procès-verbal établi le 20 octobre 2011 par le bureau de vote central à l’issue des élections au comité
technique ministériel institué auprès des ministres chargés du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle,

Arrête :

Article 1er

Les personnes dont les noms suivent siègent en qualité de représentants du personnel au comité technique
ministériel institué par le décret du 1er août 2011 susvisé :

SYNDICAT CFDT

Membres titulaires
Mme JOLY Martine, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et

de l’emploi du Nord - Pas-de-Calais (unité territoriale de Nord-Valenciennes).
M. ROGER Jacques, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de

l’emploi du Centre (unité territoriale du Cher).
M. LAISNE Frédéric, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et

de l’emploi du Languedoc-Roussillon.

Membres suppléants
Mme ROSSET Fabienne, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l’emploi de Bretagne.
M. LACAMPAGNE Manuel, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-

vail et de l’emploi de Basse-Normandie (unité territoriale de l’Orne).
M. ABED Karim, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de

l’emploi du Languedoc-Roussillon (unité territoriale de la Lozère).

SYNDICAT CGT

Membres titulaires
Mme DENOYER Sylvie, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l’emploi d’Île-de-France (unité territoriale de Paris).
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M. DUFOUR-GRUENAIS Ian, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Rhône-Alpes (unité territoriale du Rhône).

Mme CORNELOUP Martine, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Rhône-Alpes (unité territoriale de l’Ardèche).

M. SMITH Anthony, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi de la Champagne-Ardenne (unité territoriale de la Marne).

Membres suppléants

M. GIRARDET Christophe, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi de la Bourgogne (unité territoriale de la Côte-d’Or).

M. ROYER Philippe, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi d’Île-de-France (unité territoriale de Paris).

Mme VINCK Lydie, direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques.
Mme PAPIN Amandine, direction générale du travail.

SYNDICAT FO

Membre titulaire

Mme BARRAL-BOUTET Florence, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi de Rhône-Alpes (unité territoriale de l’Isère).

Membre suppléant

M. PELLETIER Robert, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi de Poitou-Charentes (unité territoriale de la Charente).

SYNDICAT FSU-SNUTEFE

Membres titulaires

Mme RUEFLIN Lise, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi de Franche-Comté.

M. MARECHAU Dominique, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Midi-Pyrénées (unité territoriale du Tarn).

Membres suppléants

M. ELIZEON Johann, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi de la Corse (unité territoriale de la Corse-du-Sud).

M. GOURDIN-BERTIN Hugues, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi du Centre (unité territoriale d’Indre-et-Loire).

SYNDICAT SUD TRAVAIL

Membres titulaires

Mme DUCREST Aline, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi d’Île-de-France (unité territoriale de Paris).

M. ASLAMATZIDIS Théodore, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Île-de-France (unité territoriale de Paris).

Membres suppléants

M. LECLANCHE Gilles, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi de la Bourgogne (unité territoriale de l’Yonne).

M. MATHON Stéphane, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi de Basse-Normandie.

SYNDICAT UNSA

Membres titulaires

Mme PINEAU Brigitte, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi des Pays de la Loire.

Mme NOULIN Martine, direction de l’administration générale et de la modernisation des services.
Mme POGER Marie-Amélie, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-

vail et de l’emploi de Picardie (unité territoriale de l’Aisne).

Membres suppléants

Mme MORANDINI Nathalie, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Picardie.
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M. ZEAU Michel, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi des Pays de la Loire (unité territoriale de la Loire-Atlantique).

Mme LUTUN Hélène, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi d’Île-de-France (unité territoriale du Val-de-Marne).

Article 2
Le mandat des représentants du personnel mentionnés à l’article 1er prend effet à compter du 16 novembre 2011

pour une durée de quatre ans.
Article 3

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et de la santé.

Fait le 22 novembre 2011.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’administration générale
et de la modernisation des services,

J. BLONDEL
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